
L’INITIATIVE RESPONSABLE
DU MOIS DE JANVIER ! 

Ce mois-ci, nous mettons à l’honneur Albioma, producteur d’énergies renouvelables 
indépendant. Impliqué dans la transition énergétique, le Groupe, basé en Outre-Mer et au 
Brésil, propose de l’énergie issue notamment de la biomasse et du photovoltaïque. En trois 
ans, la note ESG d’Albioma augmente de 8 points et, enregistre en 2018 une performance 
notable de 69/100.
Le Groupe place au cœur de sa stratégie sa démarche RSE. Elle s’engage sur trois piliers 
qui sont, l’environnement avec des objectifs liés à la transition énergétique, le social avec 
notamment la mise en place d’un plan Directeur Sécurité (2018/2023). Le pilier sociétal est 
quant à lui drainé par l’objectif d’être durablement impliqué auprès des parties prenantes 
externes. Albioma appuie son développement sur une stratégie environnementale élaborée 
et se fixe d’ici à 2023, l’objectif d’un mix énergétique à plus de 80% renouvelable.
Le Groupe dispose d’un système de management environnemental robuste. Il reste néanmoins 
un contributeur d’émissions de gaz à effet de serre significatif avec une intensité carbone de 
0,54 kg équivalent Co₂ par MWh produit. Un certain nombre de centrales thermiques sont 
hybrides utilisant à la fois bagasse et charbon dans des proportions encore importantes. 
Sur ce point, la stratégie du Groupe apparaît centrée sur l’acquisition de capacitée installée 
supplémentaire moins carbonée.
La thématique santé-sécurité est un enjeu clé étant donné l’activité d’Albioma. Le taux 
d’absentéisme, le taux de fréquence et le taux de gravité des accidents sont en baisse sur 
les trois dernières évaluations de Gaïa Rating grâce au déploiement du Plan de Sécurité. 
Albioma investit ainsi dans la prévention et maîtrise de plus en plus les risques d’accidents 
liés à ses activités.
Le taux de rotation de l’entreprise est en baisse lui aussi de près de 2 points de pourcentage 
depuis 2016 et, atteint en 2018 un taux de 13.80%. Cette baisse montre qu’Albioma 
propose progressivement un environnement de travail pérenne pour ses salariés et suppose 
une amélioration du climat social.
Par ailleurs, Albioma consolide ses pratiques d’achats responsables en intégrant des critères 
sociaux et environnementaux. Le Groupe est également présent au sein des collectivités 
locales où il est implanté, en favorisant notamment l’emploi des jeunes au travers de partenariat 
avec des universités. Il met en place des plans de collecte des déchets organiques dans les 
régions où sont installées ses centrales de biomasse de façon à valoriser des déchets locaux 
et à diminuer l’impact environnemental de son approvisionnement en matière première
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